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Direction de la stratégie régionale en santé 
Direction adjointe Soins de proximité et Formations en santé 
Département des Formations en Santé 

 
Affaire suivie par :  Nora OUADI     

Ref : NO/D0426--1836 

Mél. : ars-bretagne-formations-paramedicales@ars.sante.fr 

 
 

DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT D’AGREMENT 
DU CENTRE D’ENSEIGNEMENT DES SOINS D’URGENCE (CESU)  

DU CENTRE HOSPITALIER BRETAGNE ATLANTIQUE (56) 
 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE BRETAGNE 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L 6211-1 et suivants et D 6311-19 et suivants ; 

VU le décret n°2007-441 du 25 mars 2007 relatif à la composition, au fonctionnement et aux missions 
des centres d’enseignement des soins d’urgence ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

VU le décret n° 2012-565 du 24 avril 2012 relatif à la commission nationale des formations aux soins 
d’urgence en situation sanitaire normale et exceptionnelle et aux centres d’enseignement des soins 
d’urgence ; 

VU le décret en date du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Véronique SOLERE, en qualité 
de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé de Bretagne ; 

VU l'arrêté du 24 avril 2012 relatif au fonctionnement des centres d'enseignement des soins d'urgence 
(CESU) ;  

VU la décision en date du 12 janvier 2021 portant agrément du Centre d’enseignement des soins 
d’urgence du Morbihan pour une durée de cinq ans à compter du 12 janvier 2021 ;  

VU la décision en date du 25 août 2025 portant délégation de signature de la Directrice générale de 
l’Agence Régionale de Santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC, Directrice de la Stratégie régionale 
en santé ;  

VU la demande présentée le 28 novembre 2025 par le Centre d’enseignement des soins d’urgence 
du Morbihan (CESU 56) du Centre Hospitalier Bretagne Atlantique à Vannes en vue d’obtenir le 
renouvellement de l’agrément ;  

Vu la décision en date du 9 janvier 2026 portant agrément provisoire du centre d’enseignement des 
soins d’urgence du Morbihan du 11 janvier 2026 au 10 avril 2026 ;  

VU le complément de dossier produit le 20 mars 2026 en vue de mettre fin au caractère provisoire de 
l’agrément dans le délai prévu ;  

Considérant que l’ensemble des justificatifs fournis correspondent aux conditions 
réglementaires requises pour obtenir un agrément quinquennal ;  

Considérant que le dossier du centre d’enseignement des soins d’urgence du Morbihan est 
désormais conforme à l’annexe I de l’arrêté du 24 avril 2012 susvisé.  

 
DECIDE 

 
Article 1 : L’agrément du Centre d’enseignement des soins d’urgence (CESU 56) du Centre 
Hospitalier  Bretagne Atlantique à Vannes est renouvelé pour une durée de cinq ans, à compter du 11 
avril 2026, soit jusqu’au 10 avril 2031 conformément aux dispositions de l’article D6311-21 du code 
de la santé publique. 
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Article 2 : Le CESU 56 adresse chaque année à la Directrice générale de l’ARS un bilan annuel qui 
comporte les données prévues à l’annexe II de l’arrêté du 24 avril 2012 précité.  
 
Article 3 : Le CESU 56 signale immédiatement à l’ARS toute modification substantielle d’une des 
conditions requises pour obtenir l’agrément. Ces modifications doivent donner lieu à un complément 
de dossier, déposé dans les mêmes conditions que l’agrément initial, en application de l’article 2 de 
l’arrêté du 24 avril 2012 précité. 
 
Article 4 : La présente décision est notifiée à la Directrice du CESU 56 du Centre Hospitalier Bretagne 
Atlantique à Vannes, au Directeur du Centre hospitalier Bretagne Atlantique à Vannes et 
communiquée par voie d’affichage dans les locaux du Centre d’enseignement des soins d’urgence 
56. 
 
Article 5 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification 
ou de sa publication, d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes - 3 Contour 
de la Motte - CS 44416 35044 Rennes Cedex, ou par saisine de ce même tribunal administratif via 
télérecours citoyen www.telerecours.fr. 
 
Article 6 : La Directrice-Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en Santé de l’Agence 
Régionale de Santé Bretagne, la Directrice du CESU 56 et le Directeur du Centre hospitalier Bretagne 
Atlantique à Vannes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Bretagne. 

 
  

Fait à Rennes, le  
 

 
 

Pour la Directrice générale de l’ARS Bretagne, 
La Directrice de la stratégie régionale en santé 

 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
  

07/04/2026
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ARRÊTÉ n° R 

(DIRM n° 11/2026) 

portant ouverture d’un concours pour le recrutement d’un pilote maritime 

à la station de pilotage de Saint-Malo et fixant la date des épreuves 

 

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE 

PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE 

 

 

VU la convention internationale de l'Organisation Maritime Internationale (OMI) sur les normes 

 de formation des gens de mer, de délivrance des brevets et de la veille (et une annexe) faites 

 à Londres le 7 juillet 1978, ensemble le code de formation des gens de mer, de délivrance des 

 brevets et de veille et les amendements à l'annexe adoptés à Londres le 7 juillet 1995 et à 

 Manille le 24 juin 2010 ; 

VU la résolution de l'Organisation Maritime Internationale (OMI) OMI A.960 relative aux 

 recommandations concernant la formation des pilotes maritimes autres que les pilotes 

 hauturiers, la délivrance des brevets et les procédures opérationnelles, adoptée le 5 

 décembre 2003 ; 

VU la directive 2008/106/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 

 concernant le niveau minimal de formation des gens de mer, modifiée par la directive 

 2012/35/UE du Parlement européen et du Conseil du 21 novembre 2012 et par la directive 

 (DE) 2019/1159 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 ; 

VU le code des ports maritimes ; 

VU le code des transports ; 

VU le décret n° 82-635 du 21 juillet 1982 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets sur les services 

des affaires maritimes ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 

et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

VU le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié relatif aux directions départementales 

interministérielles ; 

VU  le décret n°2010-130 du 11 février 2010 modifié relatif à l’organisation et aux missions des 

directions interrégionales de la mer ; 

VU le décret n° 2015-723 du 24 juin 2015 modifié, relatif à la délivrance des titres de formation 

professionnelle maritime et aux conditions d'exercice de fonctions à bord des navires armés 

au commerce, à la plaisance, à la pêche et aux cultures marines ; 

VU  le décret n° 2016-1526 du 14 novembre 2016 portant publication des amendements de Manille 

à l’annexe de la convention internationale de 1978 sur les normes de formation des gens de 

mer, de délivrance des brevets et de veille (convention STCW) et au code de formation des 

gens de mer, de délivrance des brevets de veille (code STCW), adoptés le 25 juin 2010 ; 

VU  le décret n° 2018-747 du 24 août 2018 relatif au régime disciplinaire des marins et des pilotes, 

à la discipline à bord des navires et au régime disciplinaire applicables aux militaires 

embarqués ; 

Direction interrégionale de la Mer 

Nord Atlantique-Manche Ouest 
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VU  l’arrêté ministériel du 26 septembre 1990 modifié portant organisation et programme des 

concours de pilotage ; 

VU l'arrêté ministériel du 5 juin 2000 modifié, relatif à l'organisation et au fonctionnement des 

assemblées commerciales ; 

VU l'arrêté ministériel du 24 juillet 2013 modifié, relatif à la revalidation des titres de formation 

professionnelle maritime ; 

VU  l’arrêté ministériel du 2 mars 2016 relatif à l’aptitude médicale à la navigation ; 

VU  l’arrêté ministériel du 3 août 2017 modifié relatif aux normes d’aptitude médicale à la 

navigation des gens de mer ; 

VU  l’arrêté ministériel du 23 janvier 2018 relatif aux conditions d’aptitude médicale aux fonctions 

de pilote, de capitaine pilote et de pilote hauturier et de patron pilote ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 juin 2020 relatif à la délivrance du certificat de formation à la sécurité 

pour l'exercice du pilotage maritime ; 

VU l'arrêté du préfet de la région Bretagne n°2/2025/DIRM-NAMO/DSG du 8 décembre 2025 

portant délégation de signature administrative à Mme Sandrine SELLIER-RICHEZ, directrice 

interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest ; 

VU l’arrêté du préfet de la région Bretagne n°R53-2025-12-08-00038 (DIRM n°42/2025) du 8 

décembre 2025 portant subdélégation de signature administrative pour les attributions 

relevant du préfet de la région Bretagne ; 

VU l’arrêté du préfet de la région Bretagne n°R53-2026-04-07-00004 (DIRM n° 10/2026) du 7 avril 

2026 portant modification du règlement local de la station de pilotage de Saint-Malo ; 

VU le compte-rendu de l’assemblée commerciale de la station de pilotage de Saint-Malo du 10 

décembre 2025 ; 

VU  la demande du président de la station de pilotage de Saint-Malo du 19 février 2026 ; 

SUR  proposition du directeur départemental des territoires et de la mer d’Ille-et-Vilaine, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1er : 

Un concours pour le recrutement d’un pilote maritime à la station de pilotage de Saint-Malo se 

déroulera à partir du 15 juin 2026. 

ARTICLE 2 : 

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice interrégionale de la mer Nord 

Atlantique-Manche Ouest et le directeur départemental des territoires et de la mer d’Ille-et-Vilaine 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne. 

 

Fait à Nantes, le 

 

Pour le préfet et par délégation, 

 Le directeur interrégional adjoint délégué de la mer 

 Nord Atlantique-Manche Ouest 

 Gonzague DE MONCUIT 

 

 
Ampliations : 

 

 

Ministère chargé de la Mer et de la Pêche (direction générale des infrastructures, des transports et des mobilités, direction 

des transports ferroviaires, fluviaux et des ports, sous-direction des ports, bureau de la réglementation et de la régulation 

portuaire) 

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest (directeur adjoint délégué, chrono) 
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Direction départementale des territoires et de la mer, délégation à la mer et au littoral d’Ille-et-Vilaine 

Station de pilotage de Saint-Malo 

Fédération Française des Pilotes Maritimes 

Préfecture maritime de l’Atlantique (division « action de l’État en mer ») 

Préfecture de la région Bretagne (secrétariat général pour les affaires régionales, pôle modernisation et moyens, direction des 

services administratifs et financiers, mission d’appui et des moyens mutualisés) pour publication du présent arrêté au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne 
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DRAAF

R53-2026-04-08-00002

AP modificatif reco GIEE du 8 avril 2026 G2022

RESAGRIOAB Parcours 
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Préfecture de la zone de Défense et de sécurité

Ouest /EMIZ

R53-2026-04-08-00003

Arrêté de suppléance zonale 10 - 20 avril 2026
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